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Arrêté n° 2023-372 

Portant liste d'admission de l'examen professionnel d'avancement au grade 

d'adjoint administratif principal de 2ème classe 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale, 

Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant modifications statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 

fonction publique territoriale, 

Vu l'arrêté n° 2022-439 du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy de 

Dôme en date du 31 août 2022 portant ouverture d'un examen professionnel d'avancement au grade 

d'adjoint administratif principal de 2ème classe - Session 2023, 

Vu le procès-verbal de délibération du jury en date du 6 juillet 2023 arrêtant la liste des candidats déclarés 

admis à l'examen professionnel d'avancement au grade d'adjoint administratif principal de 2ème classe -

Session 2023, 

Arrête: 

Article 1: 

La liste d'admission de l'examen professionnel d'avancement au grade d'adjoint administratif principal de 

2
ème classe est établie comme suit, par ordre alphabétique 

Civilité Nom Nom de jeune fille Prénom 

Madame ANDRE Eloïse 

Madame ANGELINI Francesca 

Madame ANTUNES Sandra 

Madame AUGER Nathalie 

Madame AUXIETRE RAOULT Laetitia 

Madame BALIHAUT-UTARRE Stephanie 

L Centre de Gestion un aooui au quotidien oour la oestIon des ressources 'lumaines 

7 rue Condorcet CS 70007 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1 04 73 28 59 80 accueil@cdg63.fr 
Permanences physique et téléphonique du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 
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